
NOTE D’INFORMATION A L’INTENTION DES PERSONNES  
ASSISTANT A LA 96E SESSION (MAI-JUIN 2007) 

DE LA CONFERENCE INTERNATIONALE DU TRAVAIL  
 

*** 
 

 Enregistrement 
 Les délégués pourront s’enregistrer et retirer leur badge au bâtiment « Pavillon », à 
l’entrée du Bureau international du Travail  (bâtiment du siège), sous réserve que le 
Bureau ait reçu leurs pouvoirs. 
 Le bureau d’enregistrement est situé au rez-de-chaussée du Pavillon et une 
signalisation sera mise en place à l’entrée principale des véhicules et à toutes les entrées 
piétons. Le plan ci-joint indique l’emplacement du Pavillon. 
 Le bureau d’enregistrement sera ouvert le vendredi 25 mai de 9 heures à 18 heures  
et à partir du lundi 28 mai , tous les jours, sauf le dimanche, de 8 heures à 18h30 . 
 Pour éviter les attentes, nous invitons les participants à utiliser la possibilité de 
s’inscrire le vendredi ou le lundi précédant l’ouverture  de la Conférence. 
 Durant la Conférence, tous les participants devront être en possession d’un badge 
d’identification personnel délivré par le BIT et d’une pièce d’identité comportant une photo. 
Ces documents pourront être demandés pour accéder au Palais des Nations. Le port du 
badge doit être permanent et visible. 
 
   
 Pouvoirs 
 Les pouvoirs des délégations nationales devraient avoir été déposés auprès du 
Bureau international du Travail avant le mardi 15 mai 2007. Les Etats Membres n’ayant pas 
encore déposé leurs pouvoirs sont invités à le faire le plus rapidement possible par fac-similé 
(+41 22 799 85 70) ou, s’ils le souhaitent, en ligne en utilisant les renseignements qui leur 
ont été donnés dans la communication du Bureau aux Missions permanentes à Genève en 
date du 2 mai 2007. 
 
 
 Parking/Services de navette 
 En raison des mesures de sécurité récemment adoptées par le Bureau des Nations 
Unies à Genève, le nombre de places de parking disponibles pour les délégués/conseillers 
participant à la Conférence a été réduit par rapport aux années précédentes. Vous êtes donc 
vivement invités, si vous vous rendez sur le lieu de la Conférence en voiture, à garer votre 
véhicule au parking du BIT et à utiliser le service de navettes pour vous rendre au Palais des 
Nations. Le nombre de navettes a été augmenté et ce service fonctionnera jusqu’à la fin des 
réunions.  
 
 Invités spéciaux 
 La 96e session de la Conférence internationale du Travail aura l’honneur d’accueillir 
les personnalités suivantes en qualité d’invités spéciaux : 

Son Excellence Madame Michelle Bachelet, Présidente  du Chili, le lundi 4 juin; 

Son Excellence Monsieur John Kufuor, Président de l a République du Ghana,  
 Président de l’Union Africaine, le lundi 4 juin; 

Son Altesse Cheikh Salman bin Hamad Al-Khalifa, Pri nce héritier de Bahreïn, 
 le lundi 11 juin; 

Son Excellence Monsieur Lech Kaczy ński, Président de la République de  
 Pologne, le lundi 11 juin; 
 



Son Excellence Madame Portia Simpson-Miller, Premie r Ministre de la  
 Jamaïque, le mardi 12 juin; 

Son Excellence Monsieur Abdoulaye Wade, Président d e la République du  
 Sénégal, le mardi 12 juin; 

Son Altesse Royale Felipe de Borbón, Prince des Ast uries, le mercredi 13 juin; 

Son Excellence Monsieur Mahinda Rajapaksa, Présiden t de la République  
 socialiste démocratique de Sri Lanka, le vendredi 15 juin. 

  
Ces invités s’adresseront à la Conférence lors de séances spéciales. Les dispositions 

qui seront prises à cette occasion seront publiées ultérieurement dans le Bulletin quotidien 
de la Conférence. 
 
 Nouvelle structure de la Conférence 
 Comme annoncé précédemment et conformément aux décisions prises par le 
Conseil d’administration, les commissions techniques de la Conférence commenceront leurs 
travaux immédiatement après la brève séance plénière d’ouverture qui aura lieu dans la 
Salle des Assemblées du Palais des Nations le mercr edi 30 mai à 10 heures . 
 
 Afin que les groupes de mandants soient en mesure de commencer leurs travaux 
rapidement selon le programme convenu, des réunions de groupe préparatoires destinées 
aux membres tripartites des délégations nationales sont prévues la veille de la séance 
d’ouverture, c’est-à-dire le mardi 29 mai . 
 
 Les réunions sont prévues comme suit : 

• Gouvernements: Palais des Nations, Salle des Assemb lées, 15 heures 
• Employeurs: BIT, salle du Conseil d’administration,  15h30 
• Travailleurs: Palais des Nations, salle XIX, 15 heu res 

 
 Les commissions de la Conférence termineront leurs travaux le vendredi 8 juin, à 
l’exception de la Commission de l’application des normes qui se réunira jusqu’au samedi 9 
juin. 
 En séance plénière,  

• la discussion sur les rapports du Président du Conseil d’administration et du Directeur 
général 

• l’adoption des rapports des commissions de la Conférence et 
• le vote sur les instruments proposés 

 
 auront lieu du lundi 11 juin au vendredi 15 juin . 
 
 Des informations plus détaillées sur la structure modifiée de la Conférence sont 
disponibles dans le Guide de la Conférence accessible à l’adresse suivante :  

http://www.ilo.org/public/french/standards/relm/ilc/ilc96/pdf/guide.pdf 

Les détails pratiques seront également annoncés tous les jours dans le Bulletin 
quotidien de la Conférence. 

 

Discussion des rapports du Président du Conseil d’a dministration et du 
Directeur général 

 Les participants qui veulent intervenir dans cette discussion et qui souhaitent que 
leurs discours soient enregistrés dans les langues pour lesquels des services d’interprétation 
sont assurés, sont vivement encouragés à préparer leur intervention à l’avance et à en 
donner une copie au bureau du greffe de la Conférence la veille du jour où ils doivent 



prendre la parole. Afin de respecter la durée d’intervention maximale de 5 minutes, les 
discours ne devraient pas excéder trois pages de format A4 dactylographiées en double 
interligne. 
 
 Santé et sécurité 
 Le Bureau international du Travail s’efforcera, dans toute la mesure du possible, de 
garantir la santé et la sécurité des personnes assistant à la Conférence. Celles-ci sont 
invitées à faire connaître au secrétariat de la Conférence toute situation qui, selon elles, 
constitue un risque en matière de santé ou de sécurité. Pendant la Conférence, des services 
médicaux sont disponibles mais il convient de rappeler aux participants que le BIT ne fournit 
aucune couverture d’assurance pour les accidents ou maladies ni pendant la durée du séjour 
à Genève ni pendant le voyage aller-retour. Les participants doivent donc disposer d’une 
assurance qui les couvre en cas de maladie ou d’accident. 
 
 Documents sous forme électronique 
 Il est rappelé aux participants que les documents de la Conférence sont disponibles 
sur Internet à l’adresse suivante : 
 

www.ilo.org/public/french/standards/relm/ilc/ilc96/reports.htm 
 

 Informations pratiques pour les personnes assistant  à la Conférence 
 A partir du 28 mai, le Bureau affichera d’autres informations pratiques à l’adresse 
suivante :  
 

 www.ilo.org/public/french/standards/relm/info/meetings/meetings_info.htm 
 
 
 


